
 

 

Nous protestons avec la plus grande fermeté contre les événements survenus à 

l’Université Lyon 2, où le professeur Fabrice Balanche a été contraint de quitter son 

amphithéâtre sous la pression et les menaces.  

Une telle intimidation constitue une atteinte grave aux libertés académiques, à la 

liberté d’expression et aux principes fondamentaux de l’Université. Il est 

inacceptable que, dans une institution censée incarner le débat libre, le savoir et la 

confrontation argumentée des idées, un enseignant-chercheur soit empêché 

d’exercer sa mission par la violence ou la peur. Ce climat d’intolérance ne peut être 

toléré.  

Nous attendons des pouvoirs publics une réponse ferme et que tous ceux qui ont 

participé à cette ignominie répondent de leurs actes devant la justice.  

Nous exigeons des explications et des mesures claires pour garantir que de tels 

actes ne se reproduisent plus. L’Université ne saurait devenir un lieu de censure, 

d’intimidation ou de dogmatisme militant. Elle doit rester un espace de pluralisme, 

de réflexion critique et de respect du débat contradictoire.  

Depuis trop longtemps, le sectarisme, la politisation outrancière, le clientélisme 

abîment l’institution universitaire sans que cela suscite des réactions salutaires tant 

de la part des exécutifs présidentiels que des pouvoirs publics. 

Il est temps de réagir sinon c’est une certaine idée de l’université qui s’éteindra et 

avec elle la liberté tout court !  

Pour la défense des libertés universitaires, rejoignez le SNALC !  

 
 
Contacts :  
Jean-Claude Pacitto Pacitto@u-pec.fr  et Philippe Jourdan philippe.jourdan@u-pec.fr  
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